
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

La Cour des comptes, dans un audit flash publié le 20 décembre 2023, fait le constat suivant à propos du guichet 

unique : 

 

« La généralisation, au 1er janvier 2023, de la fonctionnalité « création d’entreprises » sur le seul guichet unique (avec 

la fermeture concomitante des autres voies) et la mise en œuvre de la procédure de secours pour les formalités de 

modification et de cessation d’entreprises ont été marquées par d’importants dysfonctionnements. Cette situation a 

fortement pénalisé les entreprises, d’autant plus que le dispositif d’assistance aux utilisateurs s’est révélé insuffisant. » 

 

La conclusion du communiqué de presse de la Cour des comptes est sans appel : 

 

« Dans son rapport finalisé il y a un mois, la Cour estimait donc qu’il n’était pas possible d’exclure que l’échéance du 

1er janvier 2024, à partir de laquelle toutes les formalités devaient être exclusivement réalisées sur le guichet unique, 

soit marquée par d’importants dysfonctionnements. Cette alerte prémonitoire était particulièrement pertinente. En effet, 

c’est sans doute la prise en compte de ce risque qui a incité le ministère à décider d’une nouvelle prolongation de la 

procédure de secours jusqu’à la fin de l’année 2024. Au final, compte tenu de ce nouveau délai annoncé cette semaine, 

le projet aboutirait au 1er janvier 2025, à une échéance qui aurait pu être raisonnablement fixée au départ compte tenu 

de la complexité du projet et aurait épargné des difficultés. » 

 

Le ministère de l’économie n’a donc pas eu d’autre choix que de maintenir en 2024 une procédure de secours. 

 

Comme indiqué sur le site Entreprendre.service-public.fr, en cas de difficulté grave rencontrée pour réaliser une 

déclaration sur le guichet, une procédure dérogatoire est mise en œuvre depuis le 1er janvier 2024. Elle 

s'appliquera jusqu'au 31 décembre 2024 inclus. 

 

Cette procédure a été instaurée par un arrêté publié au JO du 28 décembre 2023. 

 

 

Ainsi, une difficulté grave est caractérisée lorsque cumulativement : 

 

 une indisponibilité générale du service informatique empêche le dépôt de dossiers ou existence d'un blocage 

répétitif sur un type particulier de formalité ; 

 l'impossibilité de déposer le dossier n’est pas de nature à être résolue dans un délai de 48 heures à compter 

de son constat. 

 

Mise en œuvre de la procédure de continuité 

 

La décision de déclencher la procédure de continuité est prise par le collège stratégique, au plus tard 24 heures après 

la réception du signalement. 

 

Le dépôt des formalités en cas de difficulté grave respecte le tableau suivant : 
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https://www.ccomptes.fr/fr/documents/67827
https://www.ccomptes.fr/fr/documents/67826
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=QRgTaQfM0balM0WO-DVjXkkMHYQvynO2QRjcUgr2Y2Q=


 
Formalités Moyen de transmission des informations et 

pièces 

Organisme de 

réception 

Toute formalité ou dépôt d'acte concernant : 

 un commerçant ; 

 une personne morale assujettie à 

l'immatriculation au registre du commerce et 

des sociétés (RCS). 

 Infogreffe (uniquement accessible par 

un lien de redirection 

depuis formalites.entreprises.gouv.fr) ; 

 Formulaire papier adressé par voie 

postale ou par dépôt au greffe (lorsque la 

formalité n'est pas disponible sur 

Infofgreffe). 

Greffes des tribunaux 

de commerce et des 

tribunaux judiciaires 

statuant 

commercialement et 

territorialement 

compétents 

 Toute formalité concernant les personnes 

physiques suivantes : 

 

o les personnes exerçant, à titre de 

profession habituelle, une activité 

indépendante réglementée ou non 

autre que commerciale, artisanale ou 

agricole ; 

o les vendeurs à domicile indépendants 

non immatriculés au RCS ou au 

registre spécial des agents 

commerciaux ; 

o Les chauffeurs de taxis locataires de 

leur véhicule professionnel (sauf 

chauffeurs de taxis titulaires d'un 

contrat de location gérance qui 

relèvent des CMA) ; 

o les artistes auteurs ; 

o les collaborateurs occasionnels du 

service public mentionnés à l'article 

D. 311-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

o les loueurs de meublés professionnels 

sans prestation para-hôtelières ; 

o les médecins et étudiants en 

médecine exerçant une activité de 

remplacement et ayant opté pour le 

dispositif simplifié prévu à l'article L. 

642-4-2 du code de la sécurité 

sociale. 

 Modification ou cessation d'entreprises 

étrangères, exerçant une activité en France 

sans établissement et employant du personnel 

relevant d'un régime de sécurité sociale 

français. 

 

 Téléservice spécifique de l'URSSAF 

(uniquement accessible par un lien de 

redirection 

depuis formalites.entreprises.gouv.fr) ; 

 Formulaire papier. 

 

URSSAF 

Modification ou cessation d'entreprises étrangères qui 

cumulativement : 

 exercent une activité en France ; 

 n'ont pas d'établissement ; 

 n'emploient pas de salarié sous un régime de 

sécurité sociale français. 

 Téléservice spécifique de l'URSSAF 

(uniquement accessible par un lien de 

redirection 

depuis formalites.entreprises.gouv.fr) ; 

 Formulaire papier. 

Direction générale des 

finances publiques 

 
A noter : 

 

L’arrêté précise que lorsque la formalité concerne l'exercice d'une activité du secteur des métiers et de l'artisanat, 

le déclarant peut la transmettre à la chambre des métiers et de l'artisanat (CMA) dont il relève, après délivrance 

de l'extrait Kbis par le greffe. 

 

Un extrait Kbis étant uniquement délivré aux artisans immatriculés au RCS, cela signifie que rien n’est prévu 

pour les artisans installés en entreprise individuelle. 

L’U2P agit actuellement auprès du gouvernement pour remédier à cette situation, et nous ne manquerons pas 

de vous informer des suites données à cette intervention. 

 

https://formalites.entreprises.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047449504
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047449504
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047449504
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000037857601&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000037857601&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000037857601&dateTexte=&categorieLien=cid
https://formalites.entreprises.gouv.fr/
https://formalites.entreprises.gouv.fr/


 

Délivrance d'un récépissé 

 

Pour toute formalité ne pouvant pas être réalisée sur le guichet unique, formalites.entreprises.gouv.fr met à disposition 

du déclarant, le jour même de la demande, un récépissé mentionnant : 

 le type de la formalité et la durée de son indisponibilité sur le guichet unique ; 

 la date du jour d'édition du récépissé ; 

 l'obligation pour l'entreprise de satisfaire à ses obligations déclaratives en déposant sa formalité 

sur formalites.entreprises.gouv.fr dans les 30 jours après la fin de la difficulté grave ayant affecté le type de 

formalité concerné. 

 

 

 

https://formalites.entreprises.gouv.fr/
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